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TARIF D'ABONNEMENTS 

LES INTERPELLATIONS sur la POLITIQUE GÉNÉRALE 
-, 

XJJO. CoxxiLba-fc sanglant ecix Congo F r a n ç a i s 
C H A M B R E D E S D É P U T É S 

LES INTERPELLATIONS sur la POLITIQUE GÉNÉRALE 
DU GOUVERNEMENT 

M. JAURES aohèva son discours da vendredi dernier: Il raprooha 
au Gouvernement d'avoir failli à son programma 
social, proteste contre le voyage du Tsar è Char-
bourg et proclama la faillite du parti radioal. 

M DEJEANTE reprocha au Gouvernement son attitude à l'égard 
da la classe ouvrière. 

«M. BUISSON, radical-socialiste, déclare se séparer du Gouverne
ment et proteste contre la révocation des postiers. 

Pari», 2 juillet. 

LE REVISION DOUANIÈRE 
Dans sa séance du matin, la Chambre a continué 

la discussion de la révision des tarifs douaniers. 
M. Dansette, député du Nord, a parlé en faveur 

du système protectionniste et contre le privilège 
«les boui'ieurs de cru, ce qui a été l'occasion d'un 
ifchangc de rifs propos entre lui et M. Lasies. 

M D t t N H l a termine en ces termes : 
«Te reirretwi que de* mesure» plu» énergi-

«rnes M pui«»«*H * t r e prises par le Gouvernement 
Smur protéger la main-d'œuvre française contre la con-
cwreix» epai lui est faite par le» ouvriers étrangers. 
Au 1 -ni 1* _fn*Tide du travail, je demande, à la 
t'harrUe i» 1s\w rmer l'oeuvre si consciencieuse de la 
fommi«ion i Ain-i» nli-o-nent»). 

M. Cmrv i taa Je Jemande, à la Chambre, de 
repousser i* polittou*- évtMassaiqtBa de M. Méline. 

M. Stmbat trouve rjne lorgne le tarif douanier mira 
été voté le* imMiwUurs seront désarmes si le (rouver-
Deaicnr n intervient pas auprès des antres pars tMT 
que 1 s droits qui frappent nos produits dans ces pays 
Ïi3 fc.'rnt pas majorés 11 Tint avoir, rtlt-11. en matière 
é ommique. une action étranirér» 11 faut savoir si le 
moment venu, il y aura tin imnrcrncment pour exercer 
cette action. (Applaudissements) 

M. Jean Moral, rapporteur, demande de tenir séance, 
«nanti j-udi et vendredi matin, la semaine prochaine. 
IXMJT la • intlnuatlon du déliât sur les tarifs douaniers 

Il en est ainsi ordonné et la séance "st levée à 
IhMi. 

rfANCt DE T.'ArRES-lflM 

Li discussion dis intirpellatieis 
sur la politique général. 

di Goavtriiiineat 
La. séance est ouverte à 2 heures et demie, par 

J.I Brisson. 
LM menée; de .la C C. T. 

M. G Bcrry dépose une demande d'interpella
tion au gouvernertfcnt sur les mesures qu'il compte 
prendre pour mettre un terme aux menées de la 
C. G. T. 

Il en propose la jonction à l'interpellation sur 
la politique générale, mais à la condiction que 
la Chambre ne se sépare pas avant d'en avoir 
achevé la discussion, malgré le désir qu'elle a de 
s'en aller. (Bruit). 

La C. G. T. se compose d'une bande d-' malfai
teurs qui compromet la liberté du travail et l'in
térêt national. Il faut prendre des mesures pour 
réprimer ces attentats. Si le gouvernement n'est 
pas suffisamment armé, qu'il demande au Parle
ment de nouvelles armes. Il faut protéger l'indus
trie menacée. 

L'interpellation est inscrite à la suite des autres. 

M. Jaurès à la tribune 
L a i M d a r toc ia l i t ta aohèva aon discours commença 

vendredi damier 

Le président donne alors la parole à M. Jaurès 
pour continuer son discours commencé vendredi 
dernier. 

L'orateur socialiste qui avait reproché au gou
vernement de n'avoir accompli aucune des réfor
mes sociales promises, entend en démontrer la né
cessité, » en attendant l'émancipation du monde 
du travail qui ne saurait être effective que par la 
transformation de la propriété actuelle en propriété 
sociale. • 

M .Lirais. — Nous gomme» loi» de cette marche en 
avant à laquelle «'oppose la résistance sourde de» classes 
privilégiées dont 1 égoïsme ae pourra être vaincu qne 
par la pnisaano» de la classe ouvrière organisée. 

Je faia appel au pars qui se souvient des promesses 
«roe voas ares faites aux ouvrier» et contre q»ri TOUS 
TOUS retournes. S'il» «ont pria de colère, sachez que ce 
sera aussi contre la République. 

L » repas» hebdomadaire 

•M. Jaurès poursuit : 
— L'étroite légialation protectrice des travailleur* 

Veste lettre morte. C'est le cas de la loi du repos hebdo
madaire, iiui, appliquée pendant quelque» moi» à peine, 
• été oii-M'-ée. 

M. B I R B Ï . — Le gouvernement a dit qu'il était pré
férable de ls remanier à fond que de la retoucher. Elle 
n'est pas appliqué*. C'est une loi caduque. 

M. VIVIAHI. — Je ne peux laisser dire qu'âne loi vo
tée è l'unanimité par la Chambre «oit une loi* caduque. 
F.1U est si bien «rWiqnés, qu'en vingt-sept mois j'ai 
fait dresser «51 000 contraventions. 

M. Jtviits. — M. Berry dit: < tE31e est caduque », 
et M. le Ministre: < Elle est appliquée ». Disons qu'elle 
est médiocrement appliquée. 

La lituation de» ouvrières de l'signifie, telle qae l'a 
fait connaître M. Ch. Benoit, n'en est pss moins déplo
rable. 

Le» terrassiers qui «ont aujourd'hui groupé» en un 

rnissant syndicat ont conquis par une série de grèves 
application de la série de nnx. Bi le pouvoir rentrai 

avait veillé à l'observation de cette séné de prix les 
terrassiers n auraient pas été obligé» de porter de chan
tier en chantier la rudesse de leur propagande. (Très 
Men. très bien à l'extrême-gauche.) 

Toutes les agitations de ces derniers temps, c'est le 
«jerreraement qui les a suscitées en n'appliquant pas 

Carrtra la Tas» 
Le programma de réformes ne pent aboutir qne par 

faction du prolétariat organisé. (Applaudissements è 
l'extrème-gaudhs.) 

Un Incluant 
En même temps qne le prolétarist sera le ressort de 

Torgani»»ajon intérieure, i' sera la garantie de la pais 
anternattonale. (AppJeodissenienU i l'eitréme-gauotie.) 

la* «otrevne» de chefs d'FXat, mais il 7 a sans a»«a—» qu'il ne faut pas dépasser. 
Il T a •*—r h rtilfir (Je l'heure des convenances ara'on 

• a part pas visisr impunément. (Mouvements.) 
J'ai déploré esaa ls» atiniatres aient accepté la reepon. 

aaaéKtê du voyage aVa Président de la Mépubliesse en 
•aa»nt. sas m»«assit o* les potences se dressaient de 
(pans» sssjtn M a* Us feux de pelotons se multipliaient 

contre les nobles fils du peuple russe. (Vifs applaudisse
ments à l'extrême-gauche.) 

£ h bien, les socialistes empêcheront ce Tsar de dé
barquer i Cherbourg. (Mouvement prolongé.) 

Les unifiés nipplaudissent à tout rompre. 
l'ne voix à droite. Vous oubliez que c'est le Tsar qui 

a provoqué la réunion de la Conférence de La Haye. 
(Applaudissements à droite et au centre.) 

M. JAURÈS. — Les révélations de Kouropatkine ont 
soulevé la conscience des ouvriers anglais contre le 
tsarisme. Ils ont protesté contre les massacres et les 
pendaisons. C'est pourquoi, paa plu* qu'il ne débar
quera à Cherbourg le voyageur ne débarquera à Cowes 
et son vaisseau sera condamné à errer sur les mers. 
(Applaudissements prolongés à l'extrême-gauche. Pro
testations à droite et au centre.) 

Protestations 
du Ministre des Affaires Étrangères 

LE PHF.SIDF.NT. — M. Jaurès je ne puis vous laisser 
tenir un pareil laneas». (Très bien, très bien.) 

M. Ptnsw, ministre des Affaire» étrangères. — Le 
ministre des Affairas] étrangères ne peut laisser parler 
sans la protestation la plus vive les paroles que vous 
venez de prononcer. Puisque vous avez fait allusion à 
l'Angleterre, le vous réponds comme l'a fait le secré
taire d'Etat britannique s adressant, à un socialiste qui 
avait tenu à la Chambre des Communes un langage ana
logue au vôtre. Le Tsar que nous sommes heureux de 
recevoir dans notre pays sera accueilli par nous comme 
un allié, comme un ami de la France, et comme l'homme 
qui travaille le plus efficacement à maintenir la paix 
internationale qui. d anres ce que vous venez de dire, 
est l'objet principal de vos voeax. (Vifs applaudisse
ments a droite et au centre. Bruit i l'extrême-gauche.) 

Contra le parti ratllcnl •œlal lste 

Après cette boutade contre l'empereur de Rus
sie, M. Jaurès s'efi prend au parti radical, et lui 
reproche les contradictions entre son programme 
et ses actes. 

— Vous n'avez pas su, dit-il, exiger du gouvernement 
l'application de votre programme quand s'est .produite 
la réforme des Conseil» de guerre. 

Le ministre de la Guerre a dit qu'il n'avait jamais 
mis en question la loyauté des jngsa des Conseils île 
guerre (Mouvements.) Comment ces hommes, clc.ià 
trompés en 1394, se sont-ils si facilement trompés une 

^ois As plus à Bennes! (Applaudissements à l'extrême-
gauche. Vives protestations à droite et au centre.) 

M. JAVUÈS fait un geste menaçant vers la droite. 
— Tant pis pour vous, messieurs, si vous voulez atta

cher le destin de votre parti à un crime démontré aux 
jugements qui ont condamné Dreyfus. 

M. ur Ros.tvao. — Tant pis pour votre parti, si vous 
voulez attacher son destin à une falsification judiciaire. 
(Vifs n.- ̂ laudissements à droite et au centre.) 

M. J u i i i s . — Ce sera l'honneur de ma vie d'avoir 
attaché mon nom à cette lutte. (Vifs applaudissements 
à l'extrême-gauche. Protestations à droite et au centre.) 

La question qui se pose aujourd'hui est la question de 
savoir s'il y aura dans l'avenir une force radicale capa
ble de se ressaisir. Les socialistes fidèles è leur idéal, 
sans esprit d'intransigeance, sont prêts à seconder tous 
les efforts, sérieux de réformes qui pourront se produire 
dans la nation. 

J'ai la confiance oue le pays, sous l'impulsion ou
vrière et socialiste se retrouvera à l'avant-garde du pro
jet social. (Vifa applaudissements à l'extrême-gauche.) 

Intervention de M. Dejeante 
M. Dejeante succède à M. Jaurès à la tribune. 

Lui aussi fait grief au gouvernement, des mesu
res de répression employées par lui à l'occasion des 
grèves et des manifestations socialistes. 

Il proteste contre les mesures de police prises 
à l'occasion de la manifestation au Mur des Fé
dérés, et reproche à M. Clemenceau d'avoir lié 
partie avec les éléments modérés contre les socia-
listes-uninés. 

— M. Clemenceau, dit-il, a beaucoup exploité Hervé 

3u'il nous reproche de n'avoir pas exclu de notre sein. 
1 ne relève que les abus commis psr les ouvriers, mais 

se tait devant les crimes commis a la bourse. 
Le cabinet actuel détient le record des morts, des 

blessés et des révoqués sur tous les gouvernements de 
France et même d'Europe, sauf celui de notre ami et 
allié le Tsar. (Vifs applaudissements è l'extrême-gauche. 
Protestations à droite et au centre.) 

Il y a eu beaucoup de promesses, mais peu de réalités. 
C'est dans l'intérêt de la République que je demande 

au gouvernement de ne pas continuer cette politique de 
réaction qui est un péril pour le pays. (Applaudisse
ments è 1 extrêine-ga/uohe.) 

Discours de M. Buisson 
député da Paria 

M. Buisson a îa parole : 
— Je suis, du petit nombre de ceux qui, è l'extrême-

gauche, ne peuvent plus suivre le gouvernement. (Mou
vement.) 

Mes amis et moi nous avions salué avec joie l'avène
ment du ministère à la tête duquel était le fondateur 
de la conscience française, mais plu» les espérances 
étaient grandes, plus grande a été la déception. 

Le gouvernement a inventé une politique qui n'est pas 
celle des radicaux-socialistes. (Très bien, très bien è 
gauche.) 

Les événements de N'arbonne et de Draveil ont mi3 
l'irréparable entre le psy» et M. le Président du Con
seil qui, après avoir promis l'extension du dVsit syndical 
aux fonctionnaires, leur refuse actuellement le droit 
commun. 

Le gouvernement a châtié des instituteurs et des pos-
tiera\ leur a refusé l'amniitie, et le» traite de fonction
naire* en révolte. 

Le gouvernement a dit que tons ces gens étaient des 
révoltés et qu'il» ne visaient qu'à l'autonomie. 

Las instituteurs ont voulu être syndicalistes, et on 
leur fait grief d'avoir demandé 4 être mis en contact 
avee Ua masses ouvrières. (Applausaiaaementa à l'ex-
trtmii ga ih« Exclamations à droite et an centre.) 

Vous «vas, H. Clemenceau, commis la faute d'exciter 
contre le» fonctionnaires tous ceux qui ne sont pas des 
foncttonnsires. 

Il y » là une équivoque malheureuse. (Très bien, très 
bien a l'extremrasmhi.) 

Que demandent lêVpostiers T Ils demandent qu'à côté 
de tout chef de eervese et même * côté «Va miniitre, il 
n'y ait plus un Conseil d'administration, que es ne eoit 
calas I* Bonvoir absolu, mais la poavoir sonaaitatiannel. 

Js ae peux pas oublier qne le président 4a Conseil « 

déclaré que les 700 odtSOO postier» révoqué» 
1, tant qa il serait chef du gouverne-

ne seraient 
jamais réintégrés, 
ment. 

Je m'explique l'attitude de M. U Président du Con
seil par la crainte qae certains désordres et certains 
troubles détachent de la Bépublique des éléments dont 
elle a besoin. 

Mais il ne faut pas, pour ramener quelques centaines 
de bourgeois à la Bépublique, courir le risque d'en dé
tacher des milliers d'ouvriers. (Applaudissements è 
l'extrême-gauche.) 

Si la majorité déclare que c'est bien de procéder 
ainsi, je ne serai pas de la majorité. (Applaudisse
ments à l'extrême-gauche.) 

Cette p«>Htiaiie serait dommageable au peuple et à la 
République. Or. si le peuple ne peut presque rien sans 
la Bépublique, la République ne peut rien sans le peu
ple. (Vifs applaudissements à l'extrême-gauche.) 

La suite de la discussion est renvoyée à ven
dredi prochain. 

Lundi à 2 heures, séance pour la discussion de 
la révision douanière. La séance est levée à 6 heu
res 40. 

B U L L E T I N 
2 juillet. 

Txi Chambre a continué, vendredi, la discussion 
des interpellation* sur la politique générale et a en
tendu les diseouri de MM- Jaurès, Dejeante et 
Buisson. 

• » 
La CommUtion sénatoriale des finances a désigné 

M. Gauthier comme rapporteur générai du budget 
de 1910. 

• • 
Ifos troupes ont emporté d'assaut un village nè

gre: Un officier tué, quarante-trois soldats blessés. 
Vrlnl de santé du général de Gulliffet continue 

d'être inquiétant. 

Tenrfredi onf comparu devant la cour d'assises de 
la Drame les cinq bandits connus sous le nom de 
« Chauffeurs de la Drôme n. 

INFORMATIONS 
L a santé du général da Ca l l i fe t 

Pari», 2 juillet. — L.1 santé du général de Galliffet 
inspire toujours de vive» inquiétudes à ses amis et sa 
famille. Le malade ne s'alimente plus qu'avec du lait 
et sa faiblesse est très graade. 

Le docteur Lereboullet a lédigé, ce matin, le bulletin 
suivant : 

« Etat stationnsire asses grave s. 
Des chansons de routa pour nos troupiers 

rParis, 2 juillet. — M. Cbéron vient de décider la 
mise au concours d'un recueil de chansons militaires 
destinées soit aux troupes en marche, soit aux troupes 
en station. 

Ce Tecueil devTa comprendre -à la fois les vieilles 
chansons, françaises et des chansons nouvelles d'un ca
ractère patriotique. 

Le jury sera présidé par M. Cabriel Pares, chef de 
musique de la garde républicaine. 11 comprendra des 
littérateurs et des artistes. 

Le lancement du < Danten • 
Paris. 2 juillet — Au Ministère de la Marine, on dé

clare que lo lnncement du «Danton» aura probable
ment lieu dimanche après-midi. 

A la Fédération Républicain» 
Paris, 2 Juillet. — M. Guillles. sénateur de la Dorrto-

fne. a été nommé membre du Comité directeur de la 
Fédération EépuMicalne. Le Congrès de la Fédération 
aura lieu, è la tin de 1009. a Paris. 

Soldat révolut ionnaire 
Taris. 2 juillet. — On se rappelle qu il y a quelques 

jours, un soldat du 117e de Ihrne, Henri Pigeon, prit la 
parole dans une réunion socialiste au Mans, alors qu'il 
était en uniforme : il critiqua les actes du gouverne
ment et. à la sortie, il fit une quête en laveur des pos
tiers révoqués. Le lendemain. Pigeon fut mis en cellule 
et une enquête fut ouverte. PiReon, qui est bien noté, 
sera défendu par M" Jacques Bouzon. 

La Basilique du Sacré-Cœur «oui (équestre 
Paris, î juillet. — On sait que le préfet de la Seine 

svalt rendu un décret plaçant sous séquestre, comme 
ayant appartenu à la mense archiépiscopale de Paris, 
iVirlise du Sacré-Cœur de Montmartre. 

1/* cardinal Kichard s'était pourvu devant le Conseil 
d'Etat, contre l'arrêté de M. de Selves, au nom de 
l'Œuvre du Vœu National. 

I* Ccrweil d'Etat vient de rejeter le pourvoi du car
dinal Richard. 

L'aaalre OuehaueMy 
^jBaris, 2 Juillet. — Interrogé par M. Boucard. M. Du-
saaajjssoy a reconnu avoir obtenu plusieurs sursis d'ap
pel, mais a titre purement gracieux. 

Un »rim» politique à Lemjre» 
Londres. S juillet. — Au moment où prenait Un une 

réunion pubUquc. tenue à 1" « Impérial Instltutf .. un 
«tiKliant nindon. nommé Dhinagri. a tué. a coups de 
revolver, sir W. Cunon Wyllte. officier en retraite du 
service des Indes, et le doclenr Cawas, l'alcade de 
Shanghai. L'assassin a été arrefé. 

Il a comparu devant le. magistrat. L'émotion causée 
par cet attentat est très vive. 

Secousse» liimtsuH en Etpagno 
Altcante, » Juillet. — Trois légères secousses de trem-

hlement de terre ont été ressenties dans la commune de 
Toncvieva. Les maisons ont été îeiarcîées et les habi
tants, alarmés, ont abandonné leurs demeures. 
Encore des fila télégraphiques sabotés dans l'Aisne 

Saint-Quentin, 2 juillet. — Quinze fils télégraphiques 
et téléphoniques de l'Etat %•. été coupés sur la ligne 
du Nord, de ^Saint-Quentin è Morcourt. 

C H O S E S r r A U T H i a 
A propos du vote personnel : 
— lVsolant, ce vote personnel. fî 
— Pourquoi! 
—Il m'était bien plus agréable de demander à un 

de mes collègues d'avoir le courage de mon opinion. 

— Et puis le vote personnel va nous priver d'un des 
agréments les plus pittoresques de notre mandat. 

— Lequel? 
La surprise de voir le lendemain de chaque sean 

ce comment nous avions voté la veille. Ça enlevé tout 
l'imprévu. 

U liquidation dtt bitns dis ceigrigttrMS 
AU SÉHAT 

Paris, 2 juillet. — La Oommission sénatoriale 
chargée d'examiner les liquidations) des Congréga
tions, a approuvé différents rapporta de sous-com
missions. La plupart} sont rédigés en termes très 
vifs; il semble résulter qne les opérations dea liqui
dateurs n'ont paa été? «snitrftléea asses sérieusement. 
Certains agissements rFun liquidateur parisien, M. 
Lecouturier, ont fait l'obiet d'une diecuaeion spé
ciale e t i l .est possible qu'une mesure disciplinaire 
soit réclamée cou tu» lui. 

L'ensemble des orjsanrations présentées devant I» 
Commission a paru paies intéressant pour oue le 
teste du proces-vérbal soit adressé au garde des 

sceaux, avec prière de prendre les décisions néces
saires. 
« _ _ — . «a» • . 

AU CONGO FRANÇAIS J 

Nos troupes donnent l'assaut 
à un village révolté 

UN OFFICIER T U É . — T R E I Z E B L E S S É S 

Paris, 2 juillet. — Le gouverneur général du 
Congo a câblé, ces jours dernière, au ministère des 
Colonies, que le village fortifié d'Obis a été enle
vé le 1er juin par nos troupes, au cours d'un*» 
opération militaire effectuée dans la région do 
Djouar-Sambe. 

Onze do nos tirailleurs ont été blessés. L'adju
dant Sagnes et le lieutenant Fouohet ont reçu éga
lement de légères blessures. Nous avons enfin à dé
plorer la mort du lieutenant Soufflet. 

Le département a attendu, pour puhlicr cette 
information, que la famille du lieutenant Soufflet 
ait été prévenue officiellement, avant d'éviter ' 
qu'elle n'apprit la nouvelle par la voie de la presse. 
• a> 

Les attributions 
des biens ecclésiastiques 

Uns c i r c u l a i r e d u Ministre des Cultes 

Paris, 5 juillet. — Le Ministre des Cultes vient 
d'adresser, aux préfets, une circulaire relative aux 
attributions des biens ecclésiastiques. 

Cette circulaire, dit un communiqué, a pour 
objet de donner, aux préfets, des instructions pré
cises pour la préparation des décrets qui devront 
opérer la dévolution des anciens patrimoines des 
fabriques. 

Le ministre rappelle que les opérations de la 
purge légale; grâce à laquelle les biens dont il 
s'agit seront attribués nets de toute charge cul
tuelle, et de toute dette, vont prendre fin, et qu'il 
y a lieu de procéder, immédiatement, à la dévolu
tion prescrite par la loi, pour agir aussi rapide
ment que possible. 

11 distingue entre les patrimoines, ceux dont 
l'attribution ne présente aucune difficulté spéciale, 
et ceux qui nécessitent un examen particulier. 
Après avoir indiqué que pour les biens des établis
sements diocésains, les attributions continuent à 
être inscrites comme précédemment le ministre, 
insiste sur l'intérêt que présente la prompte réali
sation de la dévolution des patrimoines des an
ciens établissements ecclésiastiques. 

La circulaire indique comme biens définitivement 
libérés : 

1* Ceux pour lesquels aucune réclamation n'a été for-
nulée dans le délai léfral, soit par les auteurs de libé

ralités ou leurs représentants, soit par des créanciers ; 
r iesqïrels les arrêtés pris par lee préfets 

auront prononcé l'admission totale des réclamations 
2' Ceux pour 

ainsi formulées et dont le passif aura été entièrement 
liquidé et payé ; 

&' Ceux pour lesquels les réclamations présentées 
n'ayant pas été admises par les préfets en totalité n'au
ront pas fa.it l'objet, dans les délais légaux, d'une in
stance judiciaire.. ou, en cas d'iustance judiciaire, au-
r<jnt fait l'objet d'une décision passée en force de chose 
juç;ée. 

Le ministre appelle l'attention sur ce point qu'en 
aucun cas l'attribution des biens ecclésiastiques ne 
doit être faite au bureau d'assistance médicale ni 
profiter à l'assistance médicale. 

La circulaire spécifie que l'accomplissement de 
la charge d'entretien de tombe est expressément 
permis a tout établissement attributaire quel qu'il 
soit. 

Quand il s'agira d'une affectation scolaire, la 
question pourra se poser de savoir si c'est à la 
commune où à la Caisse des écoles — ceci par 
exception — que devra être faite l'attribution. En 
cas de doute, le ministre consulté fera connaître 
ses instructions. 

La Brève des Contribuables 
et le Parlement commercial 

Paris, 2 juillet. — Le parlement commercial a 
tenu une réunion, vendredi à deux heures, à Paris, 
sous la présidence de M. Gaspard Meyer, assisté 
de MM. iFarjon, président de la Chambre de com
merce de Boulogne-*ur-iMer, député du Pas-de-Ca
lais ; Petin, industriel i la Seyne, député du Var ; 
Cunjravet, juge au tribunal de commerce de Lyon ; 
Lepee, juge au tribunal de commerce de Lille; Ri-
pert, membre de la Chambre de. commerce de Saint-
Dizier ; Blum, membre de la Chambre de commerce 
de Cray, etc. 

Dans une allocution très applaudie, M. Gaspard 
Meyer a dit que le commerce entend i-'organi6er 
dans la République, et que, pour assurer son déve
loppement intép^al, il doit arracher la République 
aux fauteurs de révolution. 

IM. Farjon, président de la CTiambre de commerce 
de Boulogne-sur-Mer, député du Pas-de-Calais, vice-
président du parlement commercial, a pris ensuite 
la parole. 

Après avoir fait la critique de la situation ac
tuelle, M. Farjon a dit que deux système* d'amélio
ration étaient possibles-

L'un consiste à remédier au systômo électoral qui 
mettrait le représent»nt du peuple à l'abri des coa
litions d'intérêts personnels lui permettant alors 
d'envisager plus froidement l'intérêt général. M. 
Farjon ne croit pas au asteoas de ce système et lui 
préfère do beaucoup le système d'organisation éco
nomique et le développement de l'organisation syn
dicale pour faire échec è la C. O. T. 

M. Duruskam s examiné les projets d'impôts do 
M. Caillaux et a déclaré qu'il semblait que le mi
nistre voulait ruiner le commerce, user la société 
dans ses force* vives pour que le collectivisme n'ait 
qu'à s'installer en maître sur 6ee ruines. . 

M. Jean Duruskam a dit que le Comité exécutif 
du Parlement commercial l'avait chargé de décla
rer très nettement en son nom que si ces lois étaier*} 
officiellement votées, il entendait organiser m grève 
de l'impôt et faire pour cela appel, non seulement 
au concours des commerçants, maia à celui de tous 
les contribuables qui ont dea taxes élevées. « Nous 
irons plue loin, s dit le rapporteur général, si les 
Chambres insoucieuses de nos intérêts passaient ou
tre * nos revendications, nous verrions à organiser 
d'inlassables campagnes contre les députés qui au
raient trahi noti»-c*u»«> s». 

ftï. Tun-el a exposé les modifications, que comporte 
la loi eur les retraitée votée par la Chambre, puis 
JJ. Poal Bont, maire de Touffars, a critiqué le pro
jet d'impôt sur 1a rereno. 

Les Chauffeurs de la Drôms 
devant les Assises 

(PREMIÈRE AVDIENCS) 

Valence, 3 juillet. — Aujourd'hui, ont comparu 
devant la Cour d'assises de la Drôme, les 
« Chauffeurs de la Drôme », qui pendant cinq ans 
ont soulevé une véritable terreur dans les dépar
tements de l'Ardèche, de l'Isère et de la Drôme 
par une séné de crimes atroces et qui déjouèrent 
pendant longtemps, les recherches de la police et 
d « l a gendarmerie. 2 

vingt-trois crimes dont la plupart pouvant, com
me pénalité, faire encourir la peine capitale à 
leurs auteurs, tel est le formidable bilan des 
Chauffeurs. 

Parmi leurs méfaits, huit assassinats dont deux 
doubles. 

LES ACCUSES 

Les accusés sont au nombre de cinq. Le princi
pal, pour ainsi dire le chef, est un nommé David ; 
il est âgé de 36 ans ; il est né à Boulogne (Seine), 
et fut, tour à tour, ouvrier cordonnier et marchand 
forain ; il habite Tournon et Bounr-du-Péage. 

Urbain Célestin Liottard, est âgé de 46 ans, et 
est originaire de Péegros-la-Clastre (Drôme). Il 
exerça la profession de manoeuvre à Romans, où 
il habitait avec sa femme et ses trois enfants ; 
c'est un dangereux récidiviste. 

Pierre-Auguste Berruyer, est âgé de 35 ans* né 
à Marges (Drôme), ouvrier cordonnier à Romans ; 
il est marié et père de quatre enfants ; c'est éga
lement un dangereux récidiviste. 

Jean Lamarque, 26 ans, né à Bordeaux, cor
donnier ; U est en fuite et la police le recherche 
toujours. 

Louis-Lucien Brenicr, âffé de 32 ans, né à 
Alixan (Drôme), ouvrier boulanjrer, habitait en 
d-rnier lieu à Levallois-Perret ; il est marié et a 
des enfants ; c'est le moins compromis de tous. . 

L'AUDIENCE DU MATIN 
L'audience s'est ouverte à g heures et quart. Lés 

accusés sont à leurs bancs. 
Brenier est soucieux, Liottard parait indifférent, 

David cause avec les gendarmes qui l'entourent ; 
très à son aise, ri plaisante, il rit, heureux et pres
que fier ; Berruyer roule dans son esprit de som
bres r>en«iées. Dans la salle, c'est ur.e cohue que 
maintient un service d'ordre exceptionnel, et au 
dehors, une foule avide attend pour voir les ban
dits. 

On remarque parmi les témoins une jeune fem-
jhe juchée sur une balustrade. C'est la femme de 
David, qui vout voir < son homme ». 

La formation du jury est laborieuse. Le minis
tère public et la défense épuisent leur droit de ré
cusation. Les débats promettant d'être longs, la 
Cour désigne deux jurés et assesseur supplémen
taires. 

L'audience est tout entière remplie par la lecture 
de l'acte d'accusation, long d'une centaine de 
p.ices. 

On procède rapidement à l'appel des témoins, 
au nombre de soixante-quatre, puis le président 
procède à l'interrogatoire de David, dont il rap
pelle les nombreuses condamnations pour diffé
rents délits. L'accusé, dans un grand Reste de 
testation, déclare que ce sont les mauvais trai
tements subis à la colonie d'Aniane (Hérault), où, 
il était interné, qui ont fait de lui un révolté. 

Au sujet de ses différentes tentatives do suicide, 
le, président fait remarquer à David qu'il a voulu 
aller jusqu'au bout pour voir la grimace faite par 
son ami Liottard. 

L'audience est levée sur cette boutade. 
L'AUDIENCE DE L'APRES-MIDI 

A la reprise de l'audience, les curieux sont très 
nombreux. 

Le président poursuit l'interrogatoire de David, 
et lui demande pourquoi il a voulu se suicider. 

David répond : Tarce que je ne voulais pas aller 
sous le couteau de Dcibler. 

Avant d'entrer dans le détail des crimes com
mis par la bande, le président interroge sommai
rement les autres accusés. 

Brenier est accusé de recèle. Il nie. 
Le Président enumère ensuite chacun des crimes 

reprochés à chaque inculpé. 

La Brèw l e s Inscrits Maritimes 
Nouveaux inoldants à Maraeilla 

Marseille, 2 juillet. — Cette nuit, plusieurs gré
vistes sont montés à bord du vapeur « Mont-Ven-
toux », des Transports, pour tenter de débaucher 
l'équipage, mais ils se sont retirés devant l'atti
tude énergique du capitaine. 

Vn autre groupe de grévistes est monté égale
ment à bord du vapeur » Emile », de la Compa
gnie Méditerranéenne. 

Une bagarre a eu lieu avec les inscrits travail
lant à bord. 

Un soutier a reçu plusieurs coups de bâton et 
un chauffeur a été roué de coups. 

S É N A T ~ 
LA RETRAITE DU PERSONNEL DES 

CHEMINS DE FER 
Paris, 2 juillet. — La séance est ouverte à 

3 h. 15,'sous la présidence de M. Antonin Dubost. 
LA PENSION DES ANCIENS SENATEURS 
M. Pauliat dépose, au nom de la commission de 

comptabilité, un rapport concluant au rejet de la 
demande faite par un certain nombre d'anciens 
sénateurs sur le relèvement de leur retraite. 

LA RETRAITS DES CHEMINOTS 
On revient ensuite à la discussion do la loi sur 

la retraite des cheminots. 
Par un amendement qu'il défend, M. Gaudin 4ti 

Villaine demande que les aiguilleurs aient droit à 
la retraite a l'âge de 50 ans. 

Combattu par M. Barthou, l'amendement est 
repoussé, ainsi que celui de M. Brager de la Vilte-
Noysan, portant fixation de la retraite à $2 ans, 
pour les agents des trains, après 15 ans passéa 
dans ce service. «wlsm a i 

Le Sénat" adopte un amendement de M. Lin-
thilhac dont les dispositions fixest à 5$ ans, la 
limite d'ige' tpp'Scable aux agents du service actif: 
, 6 0 n s , la limite d a,?* ïprH'caWe aa* «mplojr** 

fa.it

